
pour les pauvres Habitans, .lefquelseur feront dilribuez auI.tt.
I II. Lefdits Capitaines laifeêront les Fufils qu'ils auront porté dans

les Magazins de Sa Majefté, jufqu'à ce qu'eux., ou leurs Correfpondans
les aYent vendus, ou que les Gouverneurs les ayent fait difiribuër dans
les Compagnies' de Milice , auquel cas ils donneront , conjointement
avec l'Intendant, ou CommifWaire - OrdonnateUr , les ordres neceLIaires
potir leur payement.

I X. Lefdits Capitaines feront tenus de prendre un Certificat defdits
Gouverneurs , vifé de l'Inçendant ou du ComMpiffaire-Ordonnateur , de la
remife defdits Fufils , dans lequel il fera fait mention'des fommes qu'ils au-
sont payé, cn cas qu'il y en ait eu de rebutez.

X. Ils feront pareillement tenus de remettre à leur retour en France, ci
faifant leur déclaration, lefdits Certificats aux Officiers d'Amirauté.

X I. Les Capitaines & Propre ires defdits Bâtimens feront condamnez
folidairement par les Officiers ikl'A irauté, à cinquante liv. d'amende
pour chacun des Fufils qu'ils n'auront pas porté dans les Colonies, faufl'A"
pel aux Cours de Parlement où lefdites Amirautez refortiffent.

T I \T R E TR O I SI E' M E.
> Des T'ourfaites à Amender.

ART1CI E P R E h1 IE R.

Les contraventions aux Articles du prefent Reglement ferbnrt pourfdi-i
vies à la Requête des Procureurs de Sa Majeffé des Amirautez, & les Sen-
tences qui interviendront contre les Delinquants, feront executées pourles condamnations d'amende, nonobftant l'Apel & fans préjudice d'iceluy,
jufqu'à concurrence de trois cens liv. fans qu'il puiffe être accordé de défen-
fes, inême lorfq ue l'amende fera plus forte , que jufqu'à concurrence de ce
qui excedera ladite fomme de trois cens liv.

I I. Ceux qui apelleront defdites Sentences feront tenus de faire fatuet
ffur leur Apel, où de le mettre en état d;être jugé definitivement dans un an
du jour & datte d'iceluy, linon & à faute de ce faire, ledir tens gaffé, la-

itè Sentence fortira fon plèin & entier effet, & l'amende fera diftribuée
eonfo'rnement à ladite Sentencq & le dépofitaire d'icelle bien & valable-

ent déchargé.
I 11. Les amendes qui feront, prononcées pour lefdites contraventions

da s les Siéges particuliers des Amirautezapartiendront à l'Antiral; & à l'é
ard de celles qui feront prononcees dans les Siéges généraux des Tables de

Marbre, il ne luy en apartiendra que moitié, & 1Vautre moitié à Sa Majef.
le tout conformement à l'Ordonnance de 1681.

Les Gouverneurs & Intendans, ou Commiffaires - Ordonnateurs èfdtes


